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SAMEDI 29 19 h 00 EGLISE STE-ANNE
5ème ann de décès de Marguerite Bell de M. Mme Noël Sirois

DIMANCHE 30 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE
Pour les paroissiens(nes) de Claude Lessard, curé
10 h 30 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Yvonne Simard de sa fille Martine Gagnon
Parents défunts Caron-Fournier de Rita et Gustave

LUNDI  01 19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Parents défunts de Réjean Chabot

MARDI 02 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE
Lucienne Plamondon de la Famille Patrick Lirette

MERCREDI 03 19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Parents défunts Caron/Fournier de Rita et Gustave

JEUDI  04 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE
Pour les Âmes d’un paroissien
16 h 00 à 20 h 00 AAddoorraattiioonn

VENDREDI 05 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
188 hh 0000 àà 1199 hh 0000 AAddoorraattiioonn 11eerr vveennddrreeddii dduu mmooiiss
19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA

20 ème ann de décès de Maurice Poliquin de son épouse et les enfants
SAMEDI 06 19 h 00 EGLISE STE-ANNE

5ème ann de décès de Ernest Gagné de son épouse Lucie-Anna et les enfants
DIMANCHE 07 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE

5ème ann de décès de Huguette Cyr de ses enfants
Pour les paroissiens(nes) de Claude Lessard, curé
10 h 30 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Martin/Marc Bédard de Monique Daigle
Annette Rochefort de Solange Girard Déry

CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS
VOS OFFRANDES

(Cumulatif  2008)
Quêtes régulières : 22 et 23 novembre 1,056.81$ 46,903.91$
Quêtes réparations : 22 et 23 novembre 159.59$ 6,273.49$

CAMPAGNE DE CAPITATION  AU  25 NOVEMBRE (Cumulatif 2008)
Montant de la capitation 60,994.00$
Contribution volontaire provenant de la capitation+ part à Dieu 11,660.09$
Dons provenant de la capitation 6,750.61$
Quêtes dominicales provenant de la capitation 5,012.00$
Virements de janvier à nov 2008 12,492.25$
Post-daté 793.50$
NOMBRE DE DEMEURES QUI ONT CONTRIBUÉ : 990 Grand-Total 97,702.45$
% de participation sur 9,511 demeures 10.41% 

Lise Lessard, décédée le 19 novembre à l’âge de 62 ans, elle était l’épouse de feu 
André Bourassa et fille de feu Eugène Lessard et feu Albertine Tremblay. Elle 
demeurait sur la rue Hannequin.
André Bourassa, décédé le 19 novembre à l’âge de 70 ans, il était l’époux de feu 

Lise Lessard et fils de feu Antonio Bourassa et feu Lucienne Moisan.  Il demeurait sur la rue 
Hannequin. Nos sincères condoléances aux familles éprouvées.

Dans le cadre du 100ème anniversaire de l’église St-Gérard Majella, 
le 14 décembre à la messe de 10 h 30 il y aura une exposition d’ange.  
Bienvenue à tous. Comité du centenaire

ACCUEILLIS DANS LA COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
(Samedi le 29 novembre 2008)
LAURENCE, fille de Dominic Boivin et Mélanie Girard
(Dimanche le 30 novembre 2008)
NOÉMIE, fille de Steve pelletier et Karine Saillant
ÉLIOT, fils de Simon Savard et Mélanie Nadeau
FÉLIX, fils de Benoit Mailhot et Valérie Savard

LA LAMPE DU SANCTUAIRE EST OFFERTE:
Gladys Bossé (église St-Gérard) 



ÉVÉNEMENTS LITURGIQUES À VENIR
Premier vendredi du mois (adoration à 18h00: église St-Gérard)
Adoration du jeudi (église Ste-Anne: 16 h à 20 h)
CÉLÉBRATIONS 
COMMUNAUTAIRES DU PARDON lundi 15 décembre 2008  19 h  église St-Gérard

Mardi 16 décembre 2008 19 h église Sainte-Anne

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS  DE NOËL
Mercredi 24 décembre 2008
église St-Gérard: 14h (Célébration pour les touts-petits), 16h, 18h, 20h, 22h, minuit.
église Ste-Anne: 17h et 19h (Célébrations pour les jeunes du primaire), 21h.
Jeudi 25 décembre 2008
église Ste-Anne 11h

Jour de l'An Premier janvier 2009: Jeudi
mercredi 31 décembre 08, 19h: Ste-Anne
jeudi 1er janvier 09, 10h30: St-Gérard

Fête de la Sainte-Famille Dimanche 28 décembre 08

ÉPIPHANIE Dimanche 4 janvier 09

Baptême du Seigneur Dimanche 11 janvier 2009
"Le dimanche du Baptême du Seigneur est un jour tout indiqué pour faire, 
si on le juge à propos, une célébration du baptême au cours de la messe 
paroissiale", ordo 2008, p. 81.

AVIS DE CONVOCATION POUR UNE ASSEMBLÉE DE 
PAROISSIENS ET DE PAROISSIENNES DE LA PAROISSE 
SAINT-MARTIN-DE-VAL-BÉLAIR
Veuillez prendre avis qu'une assemblée des paroissiens et paroissiennes de la paroisse 
Saint-Martin-de-Val-Bélair aura lieu dimanche matin le 7 décembre 2008 après la 

messe de 10:30 dans l'église St-Gérard. Il s'agit de procéder à l'élection de 3 personnes pour deux mandats de 
trois ans (fin de mandat de Paul-Henri Matte et Michel Villeneuve), et un mandat de un an (complément du 
mandat de Florent Cassivi (1 an) et de Karine Paquet (1 an)).
Val-Bélair, le 22 novembre 2008. Claude Lessard, président d'Assemblée de fabrique, paroisse Saint-Martin-de-Val-Bélair.

JE ME PRÉPARE À LA FÊTE DE NOËL
Une journée de retraite t'est offerte afin de mieux te préparer spirituellement à la fête de 
Noël qui s'en vient! Une journée de prière, de silence, ponctuée de petits enseignements 
pour guider ta réflexion! La journée se tiendra au Centre les Ardennes, 11555 Mgr Cooke, 
Mercredi le 1e 17 décembre 2008, de 9h30 à 15h30, au coût de 20$ et tu apportes ton 
dîner. Information et inscription: Lucie Dorais : 418-845-9883.

CLOCHER ET TOITURE DE 
L'ÉGLISE SAINT-GÉRARD
(Reprise de l'article paru le 2 novembre 2008)
En 2006, grâce à un programme d'aide de la ville de Québec, du ministère de la Culture et 
des Communications du Québec et de l'Archidiocèse de Québec, nous avons procédé à 

l'élaboration d'un Carnet de santé (Dossier 06-742-3 de la firme Jean Dallaire et associés, architectes, daté du 15 
août 2006) (Résolution de la 90e Assemblée de fabrique, du 28 avril 2006).
Ce Carnet de santé formulait diverses recommandations quant à la mise aux normes du bâtiment (surentreposage de 
vêtements dans le local de la Saint-Vincent-de-Paul**, signalisation des sorties au sous-sol*, protection incendie sur les 
fenêtres du sous-sol, portes coupe-feu au sous-sol** et dans le portique sud de l'église*, ajustement de garde-corps de 
l'escalier menant du sous-sol à l'entrée sud* et autres garde-corps, installation d'une rampe d'accès pour personnes 
handicapées pour le sous-sol, ventilation des locaux du sous-sol) et également quant à la prévision de réparations éventuelles
(réparation du mortier sur les 4 murs de l'église*, changement de la rosace*, asphalte autour de l'église*, réparation et 
peinture des fenêtres extérieures de l'église*, infiltration d'eau au sous-sol*, fixation des câbles du paratonnerre**, 
changement des portes principales de l'église*, réparation du clocher et de la toiture de l'église). 
À ce jour, des réparations recommandées restent à faire, ont été faites  ( * ) ou sont en voie d'être réalisées ( ** ) grâce au 
travail particulièrement généreux de la part de bénévoles, compétents dans les domaines concernés.
Rappelons que le travail bénévole consacré à l'entretien de nos deux lieux de culte et du presbytère fait partie des 18,000 
heures de bénévolat que donnent 800 personnes de la paroisse. 
Considérant la recommandation du Carnet de santé de procéder à la réparation du clocher et de la toiture dans les prochaines 
années (Note: il y a onze ans, une intervention de 20,000$ a été faite sur la toiture garantie pour 10 ans), l'Assemblée de 
fabrique a commandé la rédaction de plans et devis pour les travaux à exécuter sur le clocher et sur la toiture de l'église 
Saint-Gérard. De plus, des soumissions ont été demandées à 6 entrepreneurs généraux. Il appert que ce qui doit être fait, à la 
lumìère des soumissions présentées à la fabrique, représente une facture s'élevant autour de 400,000$ (Un montant que 
nous n'avons pas à notre disposition, mais que nous pouvons obtenir si tous, toutes se donnent la main pour réussir à 
relever ce défi) . Des démarches ont été faites auprès de certaines instances (communautés religieuses, gouvernement 
provincial et fédéral, ville de Québec, Caisse populaire, patrimoine religieux du Québec) et une somme de près de 100,000$ 
en don nous a été promise. Un comité de financement pour ces travaux est à élaborer des stratégies de financement. À ce 
moment-ci de l'évolution du dossier, l'Assemblée de fabrique, lors de sa 116e assemblée de fabrique du 28 octobre 2008, a
décidé de tenir une réunion de paroissiens le dimanche 15 février 2009,à 14h, dans l'église Saint-Gérard afin d'entendre 
les paroissiens exprimer leurs opinions sur ce dossier qu'est la réparation du clocher et de la toiture de l'église Saint-Gérard. 
Le but est d'éclairer les membres de l'Assemblée de fabrique sur les suites à donner à ce dossier. Les membres de 
l'Assemblée de fabrique (président / curé, marguilliers) de même que les participants (trésorière et secrétaire) tiennent à ce 
que le plus grand nombre de personnes soient présentes à cette rencontre et y participent en apportant des éclairages, dont 
nous ne doutons pas de la pertinence, sur cet enjeu important. C'est donc avec insistance que nous vous invitons à prendre 
part à cette prise de parole importante. Claude Lessard, curé.


